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Assainissement 
L’Etat joue au tire-sou 

 

3.5% par an. C’est le prix que les caisses de pensions publiques devront payer à l’Etat pour le prêt de 
600 millions de francs qu’il leur octroie. 3.5%, c’est très bien payé. Les emprunts de la Confédération 
se négocient actuellement à 2.5%. Quant aux crédits LIM (loi sur les investissements aux régions de 
montagne), destinés à financer des investissements public, le loyer de l’argent est tout simplement 
gratuit. «C’est un taux d’intérêt d’usurier », commente le secrétaire général de la FMEF Michel 
Perruchoud.  
  
Morale, on peut emprunter de l’argent sans intérêt pour construire une salle de gymnastique au nom 
de l’intérêt public. Mais on taxe à 3.5% un emprunt qui prétérite lourdement des êtres humains, sans 
qui la collectivité publique n’existerait pas.  
 
Voir la caricature de François Maret 
 

http://www.fmef.ch/docs/jacuzzi.pdf

